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AVANT PROPOS

Le premier SCoT du Pays du Mans a été approuvé, par 

Le périmètre du SCoT-AEC couvre en 2025, 6 EPCI,                     
90 communes et 317 102 habitants.

Le Mans : Cité Plantagenêt et bords de Sarthe
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Les choix fondateurs

L’évolution du périmètre du Pays du Mans

•
•

La démarche d’Urbanisme Favorable à la Santé 

Une stratégie territoriale unique liant aménage-
ment du territoire et transition écologique

L’appui en ingénierie territoriale
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LE SOCLE COMMUN DU PROJET D’AMÉNAGEMENT 
STRATÉGIQUES

Le présent document expose le PROJET D’AMÉNAGEMENT 
STRATÉGIQU

urbanisme 
favorable à la santé (UFS). 

. 

Pays du Mans : enjeu démographique

Une ambition démographique à 2050 •

•
•
•
•
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Les objectifs stratégiques et les orientations 
du Projet d’Aménagement Stratégique

• 

• 

• qui 

s
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Synthèse des enjeux du diagnostic correspondant à l’axe

ATTRACTIVITÉ

SOCIO-ECONOMIE

TRANSITIONS

AXE CADRE DE VIE ET SANTÉ

ORIENTATIONS
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Objectifs Air-Énergie-Climat

Réduire les émissions de gaz à effet de serre
Renforcer le stockage carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les sols et les
bâtiments

Produire et consommer des énergies renouvelables
Renforcer la livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur
Développer des productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires
Réduire les émissions de polluants atmosphériques
Favoriser l’évolution coordonnée des réseaux énergétiques
Adapter le territoire au changement climatique

Déterminants Urbanisme Favorable à la Santé

Préserver la biodiversité et le paysage existant
Favoriser l’adaptation aux événements climatiques extrêmes
Lutter contre la prolifération des maladies vectorielles
Améliorer la qualité de l’air extérieur
Améliorer la qualité et la gestion des eaux
Inciter à une gestion de qualité des déchets (municipaux, ménagers, industriels, de soins, de chantiers…)
Améliorer la qualité et la gestion des sols
Améliorer la qualité sonore de l’environnement
Gérer les risques liés aux champs électromagnétiques

Favoriser la mixité sociale, générationnelle, fonctionnelle
Construire des espaces de rencontre, d’accueil et d’aide aux personnes vulnérables
Favoriser la participation au processus démocratique
Favoriser l’accessibilité aux services et aux équipements
Assurer les conditions d’attractivité du territoire
Construire ou réhabiliter du bâti de qualité (luminosité, isolation thermique et acoustique, matériaux sains…)

Favoriser les déplacements et modes de vie actifs
Inciter aux pratiques de sport et de détente
Inciter à une alimentation saine
Aménager des espaces urbains de qualité (mobilier urbain, formes urbaines, ambiances urbaines, offre en
espaces verts…)
Assurer la sécurité des habitants
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AXE CADRE DE VIE ET SANTÉ

OBJECTIF 1 - Consolider et renforcer la desserte ferroviaire à
partir du Mans
OBJECTIF 2 - Se positionner sur les grands réseaux de fret
OBJECTIF 3 - Maintenir une bonne accessibilité nationale et
régionale
OBJECTIF 4 - Renforcer la performance de la couverture
numérique pour s’adapter aux nouveaux besoins

d’envergure

universitaire
OBJECTIF 7 - Valoriser l’image d’excellence sportive du
territoire
OBJECTIF 8 - Développer l’attractivité du Mans et de son
agglomération dans l’accueil du tourisme d’affaires et de
congrès

OBJECTIF 9 - Valoriser une destination Plantagenêt

OBJECTIF 12 - Favoriser un tourisme durable et responsable

OBJECTIF 13 - Valoriser le patrimoine bâti et industriel

touristique commune

pied, à vélo, à cheval
OBJECTIF 16 - Promouvoir une politique culturelle et

quotidiennes et le sport
OBJECTIF 18 - Poursuivre le développement des loisirs

OBJECTIF 19 - Renforcer le développement des activités de
production et de logistique en lien avec l’industrie OBJECTIF
20 - Soutenir le développement des activités artisanales et du
BTP
OBJECTIF 21 - Renforcer l’attractivité pour les activités
tertiaires et de R&D

OBJECTIF 22 - Accompagner le développement de 
l’économie des services de proximité
OBJECTIF 23 - Poursuivre le développement de l’économie 
sociale et solidaire

OBJECTIF 24 - Connecter le plus possible la politique
d’enseignement et de formation à la politique de
développement économique

universitaire et valoriser la qualité de vie étudiante

OBJECTIF 27 - Préserver les sièges d’exploitations agricoles
sur le territoire
OBJECTIF 28 - Renforcer le dialogue et la concertation avec
les acteurs agricoles

OBJECTIF 29 - Développer des surfaces agricoles de 
proximité pour l’alimentation

d’innovation en agriculture métropolitaine
OBJECTIF 31 - Sensibiliser la population à un mode 
d’alimentation local et sain

alimentaire et la gestion et la valorisation optimale des 
biodéchets

OBJECTIF 33 - Assurer une prise en compte de la thématique
biodiversité dans tous les documents d’urbanisme locaux

l’intégration et la connaissance de nouvelles trames
OBJECTIF 35 - Sensibiliser et accompagner les acteurs dans
la compréhension des enjeux liés à la biodiversité, qu’elle soit
remarquable ou ordinaire

comme zone de renaturation et de connexion, alliant santé
et biodiversité

renforcement pour la biodiversité et le bien-être des
habitants

des mobilités douces et de sa contribution au
développement touristique, culturel et de loisirs pour
renforcer la biodiversité autant que possible
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TERRITOIRE

centralités et centres-bourgs

centralités

OBJECTIF 41 - Réinvestir les centralités pour le
développement économique
OBJECTIF 42 - Renforcer les centralités comme localisation
préférentielle pour le commerce
OBJECTIF 43 - Renforcer l’accessibilité en mode actifs,
partagés et transports collectifs
OBJECTIF 44 - Poursuivre le développement d’équipements
et de services

OBJECTIF 45 - Garantir un maillage cohérent d’offre en
espaces publics

leur qualité

publics

OBJECTIF 48 - Redonner la place du végétal et de l’eau dans
les espaces publics

selon les usages

OBJECTIF 50 - Développer une culture du risque et réduire 
les inégalités
OBJECTIF 51 - Améliorer nos capacités d’organisation et 
d’innovation

être plus résilient

investissements

OBJECTIF 54 - Réduire la pollution sonore et l’exposition de 
la population
OBJECTIF 55 - Réduire la pollution atmosphérique extérieure 
intérieure, et l’exposition de la population

TERRITORIALES

OBJECTIF 56 – Impulser la démarche d’urbanisme favorable 
à la santé dans les stratégies territoriales locales
OBJECTIF 57 – Faciliter l’inclusion et l’insertion des 
populations locales
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AXE CADRE DE VIE ET SANTÉ

RENFORCER 
L’ATTRACTIVITÉ ET LES 

SYNERGIES
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RAYONNER ENTRE LE GRAND OUEST ET PARIS

Porte d’entrée du grand ouest, à une heure de Paris en 
TGV, en plus d’un cadre de vie ville/campagne, et d’une 

européennes. 

dimension métropolitaine du territoire et de consolider la 

région parisienne.

1- Renforcer l’attractivité en valorisant le
positionnement et la qualité de vie du territoire

OBJECTIF 1 - Consolider et renforcer la desserte 
ferroviaire à partir du Mans :
•

•
•

OBJECTIF 2 - Se positionner sur les grands réseaux 
de fret multimodal

OBJECTIF 3 - Maintenir une bonne accessibilité 
nationale et régionale

•

Orléans

•

OBJECTIF 4 – Renforcer la performance de la 
couverture numérique pour s’adapter aux nouveaux 
besoins

Le Mans : TGV en gare
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2- Valoriser et poursuivre le développement
d’équipements métropolitains ou d’intérêt
régional

-
té d’envergure 

•

•

•
•

OBJECTIF 7 - Valoriser l’image d’excellence sportive 
du territoire

•
•
•
•
•

•

•

•

•

OBJECTIF 8 - Développer l’attractivité du Mans et 
de son agglomération dans l’accueil du tourisme 
d’affaires et de congrès 
•

•
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METTRE EN AVANT UNE POLITIQUE TOURISTIQUE, CULTURELLE 
ET DE LOISIRS DE QUALITE FAVORISANT LES SYNERGIES

Le Pays du Mans est situé au centre de grandes régions 

Le Pays du Mans et ses territoires membres doivent donc 

cadre de vie. Le projet propose les trois axes de travail.

d’importance, passant d’un simple pays d’étape entre 

OBJECTIF 9 - Valoriser une destination Plantagenêt 

•

•

•

•

La mise en valeur des cours d’eau du Pays du Mans pourra 

•

•

•

•

• faciliter l’accès aux rivières par la mise en place de
liaisons douces le long des cours d’eau

• valoriser les berges des cours d’eau, étangs et lacs

•

•

•

OBJECTIF 12 - Favoriser le tourisme durable et  
responsable 
•

•

impacts
•

Sillé-le-Guillaume : Sillé Plage
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•

communes en synergies avec les territoires compétents. 

OBJECTIF 13 - Valoriser le patrimoine bâti et industriel

•

•

•

•

•

Le territoire dispose de nombreux circuits de randonnées 

•
structurants

• poursuivre le développement des randonnées

•

•
•

valorisant les atouts du territoire
•

de favoriser le lien social en développant des loisirs et la 

en réduisant la sédentarité et la prévalence des maladies 

•

• mobiliser davantage les espaces de vie disponibles

sport en autonomie
•

•

•

OBJECTIF 18 - Poursuivre le développement des 
loisirs
Pour maintenir un cadre de vie agréable, créer du lien social, 
le projet s’inscrit dans la poursuite du développement des 

•
territoire

•
loisirs par les transports en commun ou les modes

p.15



DEVELOPPER UNE STRATEGIE ECONOMIQUE ET DE FORMATION 
ATTRACTIVE

OBJECTIF 19 - Renforcer le développement des 
activités de production en lien avec l’industrie 
DEFINITION : FONCTION ECONOMIQUE DE PRODUCTION 

•

•

OBJECTIF 20 - Soutenir le développement des 
activités artisanales et du BTP
DEFINITION : FONCTION ECONOMIQUE ARTISANAT ET BTP

•

•

•

OBJECTIF 21 - Renforcer l’attractivité pour les 
activités tertiaires et de R&D
DEFINITION FONCTION ECONOMIQUE TERTIAIRE ET RECHERCHE 
& DEVELOPPEMENT

•

•

Le Mans : Novaxud
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OBJECTIF 22 - Accompagner le développement de 
l’économie des services de proximité
DEFINITION : FONCTION ECONOMIQUE SERVICES DE PROXIMITE

•

OBJECTIF 23 - Poursuivre le développement de 
l’économie sociale et solidaire
DEFINITION : ESS

OBJECTIF 2  - Connecter le plus possible la politique 
d’enseignement et de formation à la politique de 
développement économique

•

•

•
•

•

ville universitaire et valoriser la qualité de vie 
étudiante
•

•

•

•

•

locales
•
•

•

OBJECTIF 2  - Préserver les exploitations 
agricoles sur le territoire 
•
•
•

•

OBJECTIF 2  - Renforcer le dialogue et la 
concertation avec les acteurs agricoles 
•

•

•
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AXE CADRE DE VIE ET SANTÉ

VALORISER UN CADRE 
DE VIE DE PROXIMITÉ EN 
FAVEUR DU BIEN VIVRE
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AFFIRMER UNE AGRICULTURE LOCALE NOURRICIERE DE 
PROXIMITE ET DE QUALITE

d’encourager une agriculture plus respectueuse de la 

solidaire.
Le projet de SCoT-AEC entend apporter une meilleure 

Valoriser une agriculture nourricière de 
proximité et de qualité

•
•

•

OBJECTIF 29 - Développer des surfaces agricoles de 
proximité pour l’alimentation
•
•

•

OBJECTIF 30 - Valoriser, développer le pôle 
d’excellence et d’innovation en agriculture 
métropolitaine
•

•
•

OBJECTIF 31 - Sensibiliser la population à un mode 
de consommation local et sain
•

•

alimentaire et la valorisation optimale des 
biodéchets
•

•

•

•

Maraichage sur le Pays du Mans
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VALORISER LES TRAMES COMME SUPPORTS
DU CADRE DE VIE

Dans un contexte de perte de biodiversité et de changement 

des habitants et au respect de la biodiversité.

locale.

1. Mettre en place une multifonctionnalité des
trames écologiques

OBJECTIF 33 - Assurer une prise en compte de la 
thématique biodiversité dans tous les documents 
d’urbanisme locaux :
•

OBJECTIF 34 - Valoriser le rôle de la biodiversité par 
l’intégration et la connaissance de nouvelles trames
•

•

•

DEFINITION : TRAME NOIRE

DEFINITION : TRAME BLANCHE

DEFINITION : TRAME BRUNE

OBJECTIF 35 - Sensibiliser et accompagner les 
acteurs dans la compréhension des enjeux liés à la 
biodiversité, qu’elle soit remarquable ou ordinaire
•

•

•

Le Mans : trame verte et b eue
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2. Faire de la nature une source de santé
physique, mentale et sociale en créant des
connexions/ corridors dédiés

agricoles comme zone de renaturation et de 
connexion, alliant santé et biodiversité
•

•

préservation et renforcement pour la biodiversité et 
le bien-être des habitants
•

•

•

développement des mobilités douces et de sa 
contribution au développement touristique, culturel 
et de loisirs pour renforcer la biodiversité autant 
que possible
•

•

•
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RENFORCER LE ROLE DES CENTRALITES
DU TERRITOIRE 

Le modèle de développement des cinquante dernières 
années et encore dominant, a favorisé une fuite des 

les rendant dépendant de la voiture pour se déplacer, et 
créant parfois de la vacance et une perte de dynamisme des 

DEFINITION : CENTRALITE 
Le terme centralité s’entend par « les centres-villes, centres-

• une densité en habitat parmi les plus élevées de la commune,
•

•

•

1- Prioriser le développement en
renouvellement urbain au plus près des
centralités

•

•

•

•
fonciers

•

•

2- Favoriser la mixité de fonctions en
centralités

•

•

•

•

•

•

•

Le Mans : commerces de centre-ville
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AMENAGER UN ESPACE PUBLIC
PARTAGE ET VEGETALISE

aménagement.

1. Encourager à la réalisation d’espaces publics
accessibles, partagés et apaisés, favorisant le
vivre ensemble et la convivialité

OBJECTIF 45 - Garantir un maillage cohérent d’offre 
en espaces publics
•

•

renforçant leur qualité
•

•

•

•

•

•

OBJECTIF 47 - er l’accessibilité à tous 
des espaces publics
•

•
•

2. Tendre vers une adaptabilité et
multifonctionnalité des espaces publics

OBJECTIF 48 - Redonner la place au végétal et à 
l’eau dans les espaces publics
•

•

•

l’espace public selon les usages
•

•

•

•
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AXE CADRE DE VIE ET SANTÉ

RÉDUIRE LES 
VULNÉRABILITÉS DU 

TERRITOIRE ET S’ADAPTER 
AUX CHANGEMENTS
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S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

•
•
•

•

•
•

•

DEFINITIONS
 

 

Les élus du Pays du Mans s’orientent vers une stratégie 
territoriale qui vise à renforcer la résilience des écosystèmes 
(naturels, sociaux, économiques) et réduire la vulnérabilité 

OBJECTIF 50 - Développer une culture du risque
• Sensibiliser les acteurs et former les acteurs du territoire 

la biodiversité
•

•

OBJECTIF 51 - Améliorer nos capacités d’organisa-
tion et d’innovation (Question des associations)
• Faire des trames écologiques, et de la biodiversité des

• Maitriser l’aménagement du territoire en prenant en
compte les zones à risques

• Renforcer la robustesse des infrastructures et des
réseaux

•

OBJECTIF 52 - S’appuyer les écosystèmes naturels 
pour être plus résilient
•

haies et restaurer la trame brune
• Préserver les zones d’expansion des crues
• Renforcer la résilience du système agricole et

alimentaire
•

matériaux biosourcés

et investissements
• Développer les démarches d’analyse environnementales 

•
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PROTEGER LES POPULATIONS DE LA POLLUTION SONORE ET 
ATMOSPHÉRIQUE

le bruit et la qualité de l’air comme deux principaux 
déterminants de santé des habitants du territoire du Pays 
du Mans.  Le territoire du Pays du Mans est confronté à des 

•
•
•

•

•

OBJECTIF 54 - Réduire la pollution sonore et 
l’exposition de la population

DEFINITION : PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT

•
•

•

OBJECTIF 55 - Réduire la pollution atmosphérique 
intérieure, extérieure et l’exposition de la population

•

•

•

•

Le Mans : rocade
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DEFINITION : PAQA
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FAVORISER LES SOLIDARITES POUR LUTTER CONTRE LES 
INEGALITES SOCIALES ET TERRITORIALES

Par sa démarche d’Urbanisme Favorable à la Santé, le Pays 

en termes de santé (approche globale) et les inégalités 
géographiques. Aussi, le Pays du Mans souhaite favoriser 

numérique pour tous aux services.

à l’ensemble de ses habitants. Cela nécessite de porter 

et des besoins inhérents liés par exemple à la jeunesse, 

OBJECTIF 56 - Impulser la démarche d’urbanisme 
favorable à la santé dans les stratégies territoriales 
locales
•

OBJECTIF 57 - Faciliter l’inclusion et l’insertion des 
populations locales
•

•

•

•

OBJECTIF 58 - Lutter contre la fracture numérique
•

•

•

•
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Synthèse des enjeux du diagnostic correspondant à l’axe

RESSOURCES

ORIENTATIONS

AXE TRANSITION(S)ET NOUVEAU 
MODELE
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Objectifs Air-Énergie-Climat

Réduire les émissions de gaz à effet de serre
Renforcer le stockage carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les sols et les 
bâtiments

Produire et consommer des énergies renouvelables
Renforcer la livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur
Développer des productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires
Réduire les émissions de polluants atmosphériques
Favoriser l’évolution coordonnée des réseaux énergétiques
Adapter le territoire au changement climatique

Déterminants Urbanisme Favorable à la Santé

Préserver la biodiversité et le paysage existant
Favoriser l’adaptation aux événements climatiques extrêmes
Lutter contre la prolifération des maladies vectorielles
Améliorer la qualité de l’air extérieur
Améliorer la qualité et la gestion des eaux
Inciter à une gestion de qualité des déchets (municipaux, ménagers, industriels, de soins, de chantiers…)
Améliorer la qualité et la gestion des sols
Améliorer la qualité sonore de l’environnement
Gérer les risques liés aux champs électromagnétiques

Favoriser la mixité sociale, générationnelle, fonctionnelle
Construire des espaces de rencontre, d’accueil et d’aide aux personnes vulnérables
Favoriser la participation au processus démocratique
Favoriser l’accessibilité aux services et aux équipements
Assurer les conditions d’attractivité du territoire
Construire ou réhabiliter du bâti de qualité (luminosité, isolation thermique et acoustique, matériaux sains…)

Favoriser les déplacements et modes de vie actifs
Inciter aux pratiques de sport et de détente
Inciter à une alimentation saine
Aménager des espaces urbains de qualité (mobilier urbain, formes urbaines, ambiances urbaines, offre en espaces 
verts…)
Assurer la sécurité des habitants
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AXE TRANSITION(S)ET NOUVEAU 
MODELE

RESSOURCES

OBJECTIF 1 - Préserver et améliorer la qualité de l’eau du
territoire
OBJECTIF 2 - Valoriser la ressource en eau comme
patrimoine naturel vivant

OBJECTIF 3 - Promouvoir des mesures d’accompagnement à
la réduction des consommations pour un meilleur partage
OBJECTIF 4 - Adapter les capacités de ressource en eau avec
l’ambition démographique

OBJECTIF 5 - Prendre en compte la multifonctionnalité des
sols (fertilité, nutrition, richesse biologique, eau, cadre de
vie,…)
OBJECTIF 6 - Tendre vers une meilleure appropriation de la
ressource du sol

OBJECTIF 7 - Limiter les impacts environnementaux et
paysagers des sites d’exploitation
OBJECTIF 8 - Sécuriser et favoriser un approvisionnement
local de matériaux et le réemploi
OBJECTIF 9 - Favoriser la mutation des anciens sites
d’extraction

OBJECTIF 10 - Améliorer la gestion des déchets
OBJECTIF 11 - Accompagner le territoire vers une 
consommation plus durable
OBJECTIF 12 - Développer un écosystème économique local 
et circulaire

OBJECTIF 13 - Préserver, gérer durablement et favoriser la
résilience des milieux forestiers et bocagers
OBJECTIF 14- Développer la séquestration de carbone dans
le cadre de la transition agroécologique
OBJECTIF 15 -Préserver et restaurer les zones humides,
OBJECTIF 16 - Favoriser l’utilisation de matériaux biosourcés
dans la construction

OBJECTIF 17 - Limiter l’imperméabilisation et végétaliser les 
milieux urbains
OBJECTIF 18 - Étudier les solutions de séquestration du 
carbone technologiques

OBJECTIF 19 - Sensibiliser et former les acteurs du territoire
aux rôles des différents milieux dans le cycle de carbone
OBJECTIF 20 - Développer les outils de mesures et
d’évaluation des émissions et de séquestration carbone
OBJECTIF 21 - Accompagner l’émergence de nouveaux

renforcement des capacités de séquestration carbone

OBJECTIF 22 - Prioriser la sobriété pour tendre vers un
territoire plus autonome

décarbonation des activités favorisant l’amélioration du
bien-être
OBJECTIF 24 - Favoriser l’acceptabilité, l’appropriation de la
transition énergétique et la coopération territoriale

OBJECTIF 25 - Accélérer la production des énergies
renouvelables et de récupération en prenant en compte les
potentiels et contextes locaux
OBJECTIF 26 - Développer et renforcer les capacités des
réseaux de transports et distribution en cohérence avec le
développement des énergies renouvelables
OBJECTIF 27 - Améliorer nos connaissances et explorer

renouvellement (« repowering »)

DURABLE
OBJECTIF 28 - Appuyer, valoriser la recherche et 
accompagner la formation en matière de transition 
écologique pour préparer les métiers de demain
OBJECTIF 29 - Favoriser l’émergence et accompagner les 
innovations, expérimentations 
OBJECTIF 30 - Encourager et participer aux démarches 
partenariales et réseaux d’acteurs locaux, régionaux, 
nationaux et internationaux
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3 - ACCOMPAGNER LE CHANGEMENT DE 
MODELE D’AMENAGEMENT

A - LIMITER L’ARTIFICIALISATION DES SOLS EN 
PROTEGEANT LE FONCIER AGRICOLE ET LA 
BIODIVERSITE

• 
• 

Préserver les espaces agricoles et naturels
OBJECTIF 31 - Renforcer la préservation des espaces

OBJECTIF 32 -Revaloriser les friches agricoles
OBJECTIF 33 - Tendre vers l’élaboration d’une stratégie de
renaturation

Mobiliser en priorité les gisements fonciers dans
l’enveloppe urbaine
OBJECTIF 34 - Diminuer progressivement les extensions
urbaines

économique

OBJECTIF 36 - Mettre en place un observatoire foncier pour

OBJECTIF 37 - Accompagner les territoires membres du
Pays du Mans dans le suivi de la consommation ENAF et de

B - INSCRIRE LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
DANS UN NOUVEAU MODELE 

Mettre en place une gestion durable du foncier
économique liant sobriété et performance
OBJECTIF 38 - Réduire et « éviter » la consommation des
espaces NAF pour l’activité économique et commerciale
OBJECTIF 39 - Optimiser les espaces économiques existants
en impliquant les acteurs économiques

Générer des dynamiques économiques vertueuses
OBJECTIF 40 -Soutenir l’ensemble des démarches collectives
interentreprises contribuant à la sobriété des ressources
OBJECTIF 41 - Accompagner, conseiller les entreprises en
faveur des mobilités plus collectives et douces pour faciliter
les déplacements des salariés

C - PRODUIRE DES FORMES URBAINES ET 
D’HABITAT PLUS QUALITATIVES ET DIVERSIFIEES

qualitatives
plus économes en foncier

sous occupé
OBJECTIF 43 - Encadrer et accompagner la division
parcellaire des unités foncières en priorité au sein de
l’enveloppe urbaine
OBJECTIF 44 – Fixer un cadre pour une densité acceptable
répondant aux différents contextes

2. Accompagner l’émergence d’un nouveau modèle
d’habitat
OBJECTIF 45 - Favoriser une mixité des formes urbaines et
des nouveaux modes d’habiter
OBJECTIF 46 - Poursuivre l’accompagnement à la
rénovation du parc de logements existants
OBJECTIF 47 - Exiger une production et une rénovation de
qualité
OBJECTIF 48 - Sensibiliser et accompagner les acteurs
professionnels de l’habitat et de l’aménagement au
changement de modèle
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VEILLER A GARANTIR LA RESSOURCE
LOCALE EN EAU

Dans un contexte de disponibilité de la ressource en 

diversité importante de milieux humides à maintenir : 

Ces milieux sur le territoire représentaient 5 807 Ha en 

et environnemental important.

1. Préserver et valoriser la ressource en eau

OBJECTIF 1 - Préserver et améliorer la qualité de 
l’eau du territoire
•

•

•
•

OBJECTIF 2 - Valoriser la ressource en eau comme 
patrimoine naturel vivant
•

•

•

2. Développer une culture de la sobriété de la
ressource en eau

OBJECTIF 3 - Promouvoir des mesures 
d’accompagnement à la réduction des 
consommations pour un meilleur partage, de type :
•

•

•

OBJECTIF 4 - Adapter les capacités de ressource en 
eau avec l’ambition démographique 
•

•

•

•

Tresson : zone humide de l’Etangsort
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PRENDRE EN COMPTE LA RESSOURCE DU SOUS-SOL EN 
LIMITANT LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET PAYSAGERS

Dans un contexte de déclin grandissant de la biodiversité 

1. Préserver la qualité des sols et sous-sols

OBJECTIF 5 - Prendre en compte la 
multifonctionnalité des sols (fertilité, nutrition, 
richesse biologique, eau, cadre de vie, …)
•

•

OBJECTIF 6 - Tendre vers une meilleure 
appropriation des enjeux liés à la ressource du sol
•

•

•

DEFINITION : TRAME BRUNE
La Trame brune est l’ensemble des réservoirs et corridors pédologiques 

espèces dont le milieu de vie est principalement la pédosphère (sol).

2. Exploiter durablement les carrières

OBJECTIF 7 - Limiter les impacts environnementaux 
et paysagers des sites d’exploitation
•

•

OBJECTIF 8 - Sécuriser et favoriser un 
approvisionnement local de matériaux et le 
réemploi 
•

•

•

•

OBJECTIF 9 - Favoriser la mutation des anciens sites 
d’extraction 
•
•

Voutré : carrière
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POURSUIVRE LE DÉVELOPPEMENT D’UNE ÉCONOMIE
CIRCULAIRE

Les élus du SCoT-AEC du Pays du Mans porte une stra-

DEFINITION : ÉCONOMIE CIRCULAIRE

L’ADEME 

•

•

•

OBJECTIF 10 - Améliorer la gestion des déchets

•

•

•

•

•

•

•

•

OBJECTIF 11 - Accompagner le territoire vers une 
consommation plus durable
•

•

•

OBJECTIF 12 - Développer un écosystème 
économique local et circulaire
•

•

•

•

•

•

Pays du Mans : collecte des biodéchets

p.44



p.45



Puits de carbone
Un réservoir donné peut être un puits de carbone atmosphérique 
et ce, durant un certain laps de temps quand il absorbe plus de 
carbone qu’il n’en libère. Un écosystème est considéré comme un 
puits lorsque son stock de carbone augmente, c’est-à-dire lorsqu’il 
séquestre du carbone.

Puits dits « technologiques »
Liés aux technologies de captage et de stockage géologique de 
carbone (BECCS, DACCS).

Puits dits « naturels »

carbone dans les sols et la biomasse (végétaux, produits bois…).

1. Renforcer les capacités de séquestration du
carbone

OBJECTIF 13 - Préserver, gérer durablement et 
favoriser la résilience des milieux forestiers et 
bocagers

OBJECTIF 14- Développer la séquestration 
de carbone dans le cadre de la transition 
agroécologique

PRESERVER, MAINTENIR ET DÉVELOPPER LES PUITS DE 
CARBONE

peu matures.

DÉFINITIONS 

Neutralité carbone

anthropiques équivalents, à l’échelle globale et sur une période 

Réservoir de carbone
Tout système ayant la capacité d’accumuler ou de libérer du 

sols, l’atmosphère.

Stock de carbone

à un moment donné. Les stocks sont généralement exprimés en 
tonnes de carbone (tC).

Flux de carbone

exemple entre l’atmosphère et la biosphère), exprimé en unité de 
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OBJECTIF 15 -Préserver et restaurer les zones 
humides,

OBJECTIF 16 - Favoriser l’utilisation de matériaux 
biosourcés dans la construction

OBJECTIF 17 - Limiter l’imperméabilisation et 
végétaliser les milieux urbains

OBJECTIF 18 - Étudier les solutions de séquestration 
du carbone technologiques

2. Faire de la neutralité carbone, une stratégie
mesurée, partagée et transversale

DÉFINITIONS
BEGES

méthode réglementaire a été rédigé dans le cadre des travaux du 

les nouvelles exigences réglementaires. Une nouvelle version de 

quatre ans pour :

Bilan carbone 

OBJECTIF 19 - Sensibiliser et former les acteurs du 
territoire aux rôles des différents milieux dans le 
cycle de carbone

OBJECTIF 20 - Développer les outils de mesures 
et d’évaluation des émissions, de stockage et 
déstockage du carbone

OBJECTIF 21 - Accompagner l’émergence de 

décarbonation et de renforcement des capacités de 
séquestration carbone
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RENFORCER LA SOBRIÉTÉ, DÉVELOPPER LE MIX ÉNERGÉTIQUE 
ET REDUIRE NOTRE DÉPENDANCE AUX ÉNERGIES FOSSILES

Le SCoT-AEC du Pays du Mans souhaite devenir un territoire 

•
•

•
•

OBJECTIF 22 - Prioriser la sobriété pour tendre vers 
un territoire plus autonome

la décarbonation des activités favorisant 
l’amélioration du bien-être

•

•

•

•

OBJECTIF 24 - Favoriser l’acceptabilité, l’appropria-
tion de la transition énergétique et la coopération 
territoriale 
•

•
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•

•

•

•

OBJECTIF 25 - Accélérer la production des énergies 
renouvelables et de récupération, en prenant en 
compte les potentiels et contexte locaux

OBJECTIF 26 - Développer et renforcer les capacités 
des réseaux de transports et distribution en 
cohérence avec le développement des énergies 
renouvelables

•

•

•

•

•

OBJECTIF 27 - Améliorer nos connaissances et 

énergétique et de renouvellement (repowering).
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ENCOURAGER LA RECHERCHE, L’INNOVATION ET LA 
COOPÉRATION POUR IMAGINER UN TERRITOIRE DURABLE

OBJECTIF 28 - Appuyer, valoriser la recherche et 
accompagner la formation en matière de transition 
écologique pour préparer les métiers de demain

OBJECTIF 29 - Favoriser l’émergence et accompagner 
les innovations et expérimentations 

OBJECTIF 30 - Encourager et participer aux 
démarches partenariales et réseaux d’acteurs 
locaux, régionaux, nationaux et internationaux

Le Mans : Université
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LIMITER L’ARTIFICIALISATION DES SOLS

Le projet met en avant les axes de travail ci-après.

1. Préserver les espaces agricoles et naturels

Selon les données de référence de l’Etat, le Pays du Mans 
aurait consommé 1448 ha d’espaces naturels, agricoles 

OBJECTIF 31 - Renforcer la préservation des espaces 

•

sera proposée dans le DOO
•

•

OBJECTIF 32 - Revaloriser les friches agricoles  

de biodiversité.

OBJECTIF 33 - Tendre vers l’élaboration d’une 
stratégie de renaturation

2. Mobiliser en priorité les gisements fonciers
dans l’enveloppe urbaine

en priorité des gisements fonciers situés au seins des 

OBJECTIF 34 - Diminuer progressivement les 
extensions urbaines 

urbaines consommatrices d’espaces naturels 
agricoles et 
• en priorisant le renouvellement urbain au plus près des

centralités,
•
•

existantes,
•
•

et économique
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3. Observer et suivre le rythme de

sols

un développement plus économe en espace et moins 

OBJECTIF 36 - Mettre en place un observatoire 

sols

OBJECTIF 37 - Accompagner les territoires membres 
du Pays du Mans dans le suivi de la consommation 
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INSCRIRE LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DANS UN 
NOUVEAU MODELE

Pour répondre aux changements à venir d’ici à 2050, 
le développement économique doit s’inscrire dans un 

économique local, tout en veillant à s’inscrire dans 

• d’un urbanisme favorable à la santé
• de la sobriété foncière
•

Le projet met en avant les axes de travail ci-après.

1. Mettre en place une gestion durable du foncier 
économique liant sobriété et performance

OBJECTIF 38 - Réduire et « éviter » la consommation 
des espaces NAF pour l’activité économique et 
commerciale
•

• Favoriser des formes économes en espace par le

• Résorber les locaux vacants dans les enveloppes
urbaines et en construire de nouveaux

• Encourager l’émergence de stratégies communautaire

OBJECTIF 39 - Optimiser les espaces économiques 
existants en impliquant les acteurs économiques
•

•
plus compacts et partagés

• Privilégier les projets de développement des entreprises 
sur leur emprise actuelle

•
foncière des projets

•

•

2- Générer des dynamiques vertueuses

La priorité pour le Pays du Mans est de poursuivre 

OBJECTIF 40 - Soutenir l’ensemble des démarches 
collectives interentreprises contribuant à la sobriété 
des ressources

OBJECTIF 41 - Accompagner, conseiller les 
entreprises en faveur des mobilités plus collectives 
et douces pour faciliter les déplacements des 
salariés

Le Pays du Mans, en lien avec le pôle métropolitain 
Mobilités Le Mans Sarthe, facilitera et accompagnera les 
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PRODUIRE DES FORMES URBAINES ET D’HABITAT PLUS 
QUALITATIVES ET DIVERSIFIEES

Pour répondre aux changements à venir d’ici à 2050, 
le développement économique doit s’inscrire dans un 

économique local, tout en veillant à s’inscrire dans 

• d’un urbanisme favorable à la santé
• de la sobriété foncière
•

Le projet met en avant les axes de travail ci-après.

l’accompagnement à la division des unités foncières et 

•
vacants prioritairement en centralité

•

logements)
•

en accompagnant la division de grands logements

• Adapter le parc de logements existant aux nouveaux

•

• Encadrer la division parcellaire pour faciliter

•

vieillissants.

•

•

•
•

locaux.

•

•

•

•

•

Allonnes : exemple de forme urbaine dense
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• Renforcer l’accompagnement des ménages vers la

•

•

•

•

•
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AXE COMPLEMENTARITE ET 

1 – S’appuyer sur une armature territoriale pour favoriser le bien vivre ensemble
2 – Organiser un développement économique et commercial plus performant et équilibré

CADRE DE VIE
Renforcement complémentarité urbain / périurbain / rural
Répartition équilibrée équipements / logements selon l’armature urbaine

Accompagnement au vieillissement de la population
Structuration et organisation des implantations économiques

Diminution de la part modale de la voiture

Optimisation de l’accessibilité par modes actifs et transports des centralités et espaces économiques
Intermodalité et coordination des offres de transports

Adéquation développement EnR et préservation de l’armature écologique
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Produire et consommer des énergies renouvelables
Renforcer la livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur
Développer des productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires
Réduire les émissions de polluants atmosphériques
Favoriser l’évolution coordonnée des réseaux énergétiques

Favoriser l’adaptation aux événements climatiques extrêmes

Inciter à une gestion de qualité des déchets (municipaux, ménagers, industriels, de soins, de chantiers…)

Améliorer la qualité sonore de l’environnement
Gérer les risques liés aux champs électromagnétiques

Construire des espaces de rencontre, d’accueil et d’aide aux personnes vulnérables
Favoriser la participation au processus démocratique

Construire ou réhabiliter du bâti de qualité (luminosité, isolation thermique et acoustique, matériaux sains…)

Inciter aux pratiques de sport et de détente
Inciter à une alimentation saine
Aménager des espaces urbains de qualité (mobilier urbain, formes urbaines, ambiances urbaines, offre en espaces
verts…)
Assurer la sécurité des habitants
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AXE COMPLEMENTARITE ET 
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METTRE EN PLACE UNE ORGANISATION MULTIPOLAIRE

L’extension du périmètre du SCoT au Gesnois Bilurien à 
l’Est, et à la Champagne Conlinoise Pays de Sillé à l’Ouest, 

•

•

•

Principes de l’armature territoriale 

L’armature territoriale, principe clef du SCoT-AEC, a pour 

•
•

•  en appui entre le pôle urbain

•
•

•

performante ;
•

•

•

-

Le Mans : vue de l’ISS

p.64



-

DEFINITION : POLE URBAIN

de la Sarthe. 

démographique du Pays du Mans et du Département et est vecteur 

Il est composé : 
•

•

•

• et des communes de l’unité urbaine du Mans situées en

•

•

•

•

DEFINITION : POLES D’EQUILIBRE 

• 5 pôles d’équilibre périurbains

• 1 pôle d’équilibre rural

sont incluses.

-

DEFINITION : POLES INTERMEDIAIRES

• 5 pôles intermédiaires périurbains

Ils correspondent à des communes périurbaines ou regroupement 

• 2 pôles intermédiaires ruraux
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DEFINITION : SOCLE DE PROXIMITE 

• Bourgs ruraux

• Bourgs périurbains

disposant ou pouvant accueillir à termes des équipements de 
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produire par an en 

 

Ligne LGV

Autoroutes

Voies ferrées

Axes routiers structurants

Limites communales

Pôle d'équilibre Pôle d'équilibre rural

Pôle intermédiaire 
périurbain

Pôle intermédiaire 
rural

Ville-centre Pôle urbain

Dynamiques territoriales

Urbain

Secteur 

Secteur 

Périurbain

Secteur Rural

Pôle Urbain - Rayonnement métropolitain

Pôles d’équilibre - Rayonnement Bassin de vie

Socle de proximité (à dé�nir par les PLU(i))

Pôles intermédiaires - Appui entre pôles urbain et d’équilibre

Armature territoriale du Pays du Mans

0 5km So
ur

ce
 : 

Pa
ys

 d
u 

M
an

s
Ré

al
is

at
io

n 
: P

ay
s 

du
 M

an
s, 

M
ar

s 
20

24

p.67



AFFIRMER UN TERRITOIRE FLUIDE ET ORGANISÉ EN MATIERE DE 
MOBILITE 

OBJECTIF 7 - Faciliter le parcours usagers et 
l’intermodalité du réseau de transports par une 
gouvernance en faveur de la coordination des AOM 

OBJECTIF 8 - Mettre en œuvre une stratégie 
commune de mobilité pour tous, favorisant des 
déplacements décarbonés et le report modal 

•

•

•

•

•

 

 
•

•

OBJECTIF 9 - Favoriser l’usage des modes actifs par 
l’aménagement d’un réseau sécurisé prenant en 
compte l’armature territoriale

OBJECTIF 10 - Adapter l’espace public au 
renforcement d’une mobilité durable 

•
•
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STRUCTURER UNE ARMATURE ECONOMIQUE BENEFICIANT A 
CHAQUE PARTIE DU TERRITOIRE  

•

•

Le rôle des « lieux économiques » dans un projet de 
territoire :
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METTRE EN PLACE UNE ARMATURE LOGISTIQUE REPONDANT 
AUX BESOINS A DIFFERENTES ECHELLES

Le Pays du Mans concentre une densité importante 

DEFINITION : LOGISTIQUE 

ci-après.

OBJECTIF 14 - Organiser les implantations 
logistiques par la structuration d’une armature 
logistique en prenant en compte les besoins locaux

OBJECTIF 15 - Optimiser le foncier dédié aux 
implantations logistiques 

décarbonation de la logistique urbaine 

OBJECTIF 17 - Encourager le report modal 
(ferroviaire, modes actifs, véhicules électriques…)  

DAACL :
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AFFIRMER UNE STRATEGIE COMMERCIALE RENFORÇANT LES 
CENTRALITES

Le développement commercial s’inscrit dans des 

structures compétentes.
Le Pays du Mans est concerné par ces enjeux localement 

Pour répondre à ces enjeux le Pays du Mans décline une 

ci-après.

Le Pays du Mans, en tant qu’établissement en charge du 

d’aménagement commercial s’inscrivant dans un nouveau 
modèle mieux intégré et au plus proche des habitants. 

commerciale du Pays du Mans. Il reviendra au DOO et 

privilégiées pour les centralités et pôles périphériques.

DEFINITION : CENTRALITE 
Le terme centralité s’entend par « les centres-villes, centres-

• une densité en habitat parmi les plus élevées de la
commune,

• par l’existence de services non-marchands (services-
publics, services médicaux…),

•
(lieu de culte, place, espace public),

•

DEFINITION : SITE D’IMPLANTATION PERIPHERIQUE 

•
commerciales qui se sont implantées en périphérie des
espaces urbanisés

•
prédomine largement le site)

• la prédominance des déplacements automobiles dans

périphérique. 

CDAC, il est très peu encadré, ce type de commerce s’est 

commerce.

Le Mans : commerces de centre-ville
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DEFINITION : COMMERCES DE FLUX OU INTERSTITIELS 

unité commerciale) est un commerce généralement sous les 

• localisé ni en centralité, ni en pôle commercial
périphérique

•
reliant les secteurs d’habitat aux périphérie,

• son impact sur la vitalité des commerces de centralité
et des zones commerciales périphériques

• un aménagement pour uniquement un accès

Centralités

Sites d’implantation périphériques

Infrastructures principales

Autoroute

Limites intercommunales

Vers une armature commerciale Pays du Mans
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p.77



p.78



p.79



VALORISER ET PRÉSERVER LA TRAME VERTE ET BLEUE DU 
TERRITOIRE

A l’image de l’armature territoriale, les espaces naturels 
ont besoin d’être interconnectés pour assurer des échanges 
nécessaires à la survie de la biodiversité qui les compose : il 

de la biodiversité concerne tous les acteurs car elle est 

espaces déjà protégés, les milieux hors secteurs inventoriés 

DEFINITION : TRAME VERTE ET BLEUE
La trame verte et bleue (TVB) vise à préserver et à restaurer un 

assurant ainsi leur cycle de vie. La trame verte fait référence aux 
milieux naturels et semi-naturels terrestres.

OBJECTIF 22 - Conforter et renforcer les continuités 
écologiques et corridors
•

préserver et restaurer
•

(concept de trame turquoise)
• Préserver et restaurer les cours d’eau, les milieux

•
cours d’eau, les zones humides et zones d’expansion
des crues

•

OBJECTIF 23 - Protéger les richesses écologiques du 
territoire pour reconstituer un maillage écologique 
fonctionnel
•

Parigné l’Evêque : étang de Loudon

Source : SCoT Sud 54
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•

•

•
/ poumons verts secondaires

•

OBJECTIF 24 - Enrayer la perte des espèces 

•

•  la biodiversité pour maintenir sa
capacité

•

•
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VEILLER A LA PRÉSERVATION ET MISE EN AVANT DES PAYSAGES 
IDENTITAIRES

Le Pays du Mans est composé d’une diversité de paysages 
faisant du patrimoine naturel et de la place du végétal, des 

OBJECTIF 25 - Préserver et valoriser les grands 
paysages identitaires territoriaux, support de 
biodiversité et du cadre de vie
•

territoire
• Valoriser les principales vallées structurantes (la Sarthe, 

l’Huisne, l’Orne Saosnoise, le Narais, le Rhonne et la

•

• Maintenir des liaisons de randonnées sur ces sites
structurants

• Préserver les cônes de vue sur les points haut
• Préserver la diversité des paysages ruraux en tenant

•

OBJECTIF 26 - Favoriser l’intégration paysagère 
dans les projets d’aménagement
• Valoriser la place de l’eau dans les grands paysages

•
•

•

•

•

Ballon Saint MArs : vue du paysage
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CONCILIER LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE AVEC LA PRÉSERVATION DES 
ESPACES NATURELS AGRICOLES ET FORESTIERS, DE LA BIODIVERSITÉ, 

DES TRAMES ÉCOLOGIQUES, DU PAYSAGE ET DU PATRIMOINE

OBJECTIF 27 - Sensibiliser, accompagner et 
mobiliser les acteurs sur les enjeux de la transition 
énergétique et ses impacts sur le territoire

OBJECTIF 28 - Favoriser l’appropriation locale des 
projets d’énergies renouvelables
•

•

•

•

OBJECTIF 29 - Maitriser et encadrer le 
développement des projets de transition 
énergétique

•

•

•

Allonnes : champ solaire
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